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COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE

GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

64-2019-02-19-005

Pau, le  19 février 2019
arrêté portant délégation pour signer les décisions d'immobilisation et  de mise en fourrière

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-005 - Pau, le 
19 février 2019 5



MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

RÉGION DE GENDARMERIE DE NOUVELLE-AQUITAINE

ET GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 
SUD-OUEST

GROUPEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

                                                                                                                                                 N°                                                     /RAA

Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code de la route ;

VU  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU  le  décret n° 2004-226 du 9 mars 2004 portant  publication de l'accord entre la République
française et le Royaume d'Espagne relatif à la réadmission des personnes en situation irrégulière,
signé à Malaga le 26 novembre 2002 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet du département des Pyrénées-
atlantiques ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 octobre 2010 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU l'ordre de mutation du ministre de l'intérieur en date du 16 décembre 2015 nommant le colonel
Christophe  VERCELLONE  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des
Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er août 2016 ;

VU l'arrêté n° 64-2019-02-18 038 du 18 février 2019 du Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant
délégation  de  signature  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des
Pyrénées-Atlantiques ;

.../...

4, cours Léon Bérard 64000 Pau – Tél. 05 59 82 40 04 
ggd64@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Arrêté
donnant subdélégation de signature

aux militaires du groupement de gendarmerie 
des Pyrénées-Atlantiques 

PAU, 19 février 2019
N° 7908/RGNA/GGD64/SCDT

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-005 - Pau, le 
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- 2-

                            A R R Ê T E

Article 1er - En application de l'article 44-I du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2008-
158 du 22 février 2008, le colonel Christophe VERCELLONE, commandant le groupement de gendarmerie
départementale des Pyrénées-Atlantiques donne délégation pour signer les décisions d'immobilisation et de
mise en fourrière de véhicules prises en application de l'article L.325-1-2 du code de la route aux militaires
suivants placés sous son autorité : 

– le  lieutenant-colonel  LAVERGNE  Régis,  commandant  en  second  le  groupement  de  gendarmerie
départementale des Pyrénées-Atlantiques ;

– le  chef  d'escadron  MOOG  René,  commandant  l'escadron  départemental  de  sécurité  routière  des
Pyrénées-Atlantiques ;

– le chef d'escadron DESANGLES Thierry, officier adjoint commandant du GGD64 ;
– le  chef  d’escadron  SIMON Pascal,  commandant  la  compagnie  de  gendarmerie  départementale  de

Bayonne ;
– le  chef d’escadron LACROUTE Gilles,  commandant la compagnie de gendarmerie départementale

d’Orthez ;
– la  cheffe  d’escadron  ALAMARGOT  Lucie,  commandant  la  compagnie  de  gendarmerie

départementale d’Oloron-Ste-Marie ;
– le capitaine EVAIN Alexis, commandant la compagnie de gendarmerie départementale de Pau ;
– le capitaine LARRIEU Martial, commandant en second la compagnie de gendarmerie départementale

de Pau ;
– la capitaine HERSAND Stéphie, commandant en second la compagnie de gendarmerie départementale

de Bayonne ;
– le  capitaine  ELIARD  Gilles,  officier  adjoint  police  judiciaire  du  groupement  de  gendarmerie

départementale des Pyrénées-Atlantiques ;
– le  capitaine  TISNERAT  DIT  LARROUJAT  Philippe,  commandant  en  second  la  compagnie  de

gendarmerie départementale de Mauléon-Licharre ;
– le  capitaine  BRETON  Jean-Michel,  commandant  en  second  la  compagnie  de  gendarmerie

départementale d’Orthez ;
– le capitaine SAMBUDIO Guillaume,  officier adjoint renseignement du groupement de gendarmerie

départementale des Pyrénées-atlantiques ;
– le capitaine BUISSON Hervé, chef du centre opérationnel et de renseignement 64 ;
– le lieutenant NATAL Eric,  chef de la Brigade départementale de renseignements et d'investigations

judiciaires ;
– le lieutenant HEUDRON Vincent, commandant le peloton motorisé d’Artix ;
– le lieutenant ALCASOU Sébastien, commandant le peloton d’autoroute de Bayonne ;
– La majore PARDIES Nicole, adjointe au commandant de compagnie de gendarmerie départementale

de Pau.

Article 2 - Monsieur le commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques
et les militaires ci-dessus mentionnés sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture.

Article 3 – Attache de signature

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-005 - Pau, le 
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Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Le colonel Christophe VERCELLONE,
commandant le groupement de gendarmerie

départementale des Pyrénées-Atlantiques

ORIGINAL SIGNÉ

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-005 - Pau, le 
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COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE

GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

64-2019-02-19-003

Pau, le 19 février 2019
arrêté donnant délégation de signature au LCL LAVERGNE pour signer les conventions

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-003 - Pau, le 19
février 2019 9



MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

RÉGION DE GENDARMERIE DE NOUVELLE-AQUITAINE

ET GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 
SUD-OUEST

GROUPEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

N°                                                 /RAA

 Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques, 

VU la  loi  d'orientation n°92-125 du 6 février  1992 relative  à  l'administration territoriale de la
République ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'état dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté ministériel  du 28 octobre 2010 fixant  le montant  des remboursements de certaines
dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret du 30 janvier 2019  nommant M. Eric SPITZ, Préfet du département des  Pyrénées
Atlantiques ;

VU l'ordre de mutation du ministre de l'intérieur en date du 16 décembre 2015 nommant le colonel
Christophe  VERCELLONE,  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des
Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er août 2016 ;

VU l'arrêté n°64-2019-02-18-038 du 18 février 2019 du Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant
délégation de signature au commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques ;

.../…

4, cours Léon Bérard – 64000 Pau – Tél. : 05 59 82 40 04
ggd64@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Arrêté
donnant subdélégation de signature

aux militaires du groupement de gendarmerie 
des Pyrénées Atlantiques 

PAU, le 19 février 2019
N° 7906/RGNA/GGD64/SCDT
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A R R Ê T E

Article 1er – En application de l'article 44-I du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2008-
158 du 22 février 2008, le colonel Christophe VERCELLONE, commandant le groupement de gendarmerie
départementale  des  Pyrénées-Atlantiques  donne  délégation  pour  signer  les  conventions  établissant  les
modalités d'exécution techniques et financières des prestations de service d'ordre et de relations publiques, au
militaire dont le nom suit placé sous son autorité : 

– le  lieutenant-colonel  LAVERGNE  Régis,  commandant  en  second  le  groupement  de  gendarmerie
départementale des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2. - M. le commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques et le militaire ci-
dessus  mentionné  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et des informations de la préfecture.

Article 3 - Attache de signature

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

   Le colonel Christophe VERCELLONE,
commandant le groupement de gendarmerie
  départementale des Pyrénées-Atlantiques

ORIGINAL SIGNÉ

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-003 - Pau, le 19
février 2019 11



COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE

GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

64-2019-02-19-004

Pau, le 19 février 2019
arrêté donnant délégation pour signer les décisions des ESI

COMMANDEMENT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES  - 64-2019-02-19-004 - Pau, le 19
février 2019 12



MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

RÉGION DE GENDARMERIE DE NOUVELLE-AQUITAINE

ET GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 
SUD-OUEST

GROUPEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

N°                                                        /RAA

Le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques, 

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

VU  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU  le  décret n° 2004-226 du 9 mars 2004 portant  publication de l'accord entre la République
française et le Royaume d'Espagne relatif à la réadmission des personnes en situation irrégulière,
signé à Malaga le 26 novembre 2002 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M.Eric SPITZ, préfet du département des Pyrénées-
atlantiques ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 octobre 2010 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU l'ordre de mutation du ministre de l'intérieur en date du 16 décembre 2015 nommant le colonel
Christophe  VERCELLONE  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des
Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er août 2016 ;

VU l'arrêté n° 64-2019-02-18 038 du 18 février 2019 du Préfet des Pyrénées-Atlantiques donnant
délégation  de  signature  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des
Pyrénées-Atlantiques ;

.../...

4, cours Léon Bérard 64000 Pau – Tél. 05 59 82 40 04 
ggd64@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Arrêté
donnant subdélégation de signature

aux militaires du groupement de gendarmerie 
des Pyrénées-Atlantiques 

PAU, le 19 février 2019 
N° 7907/RGNA/GGD64/SCDT
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- 2-

                            A R R Ê T E

Article 1er - En application de l'article 44-I du décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2008-
158 du 22 février 2008, le colonel Christophe VERCELLONE, commandant le groupement de gendarmerie
départementale des Pyrénées-Atlantiques donne délégation pour signer les décisions dans le cadre de la
remise d'étrangers en situation irrégulière aux autorités  espagnoles au titre de l'article L 531-1 du code de
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile aux militaires suivants placés sous son autorité : 

– le  lieutenant-colonel  LAVERGNE  Régis,  commandant  en  second  le  groupement  de  gendarmerie
départementale des Pyrénées-Atlantiques ;

– le  chef  d'escadron  MOOG  René,  commandant  l'escadron  départemental  de  sécurité  routière  des
Pyrénées-Atlantiques ;

– le  chef  d’escadron  SIMON Pascal,  commandant  la  compagnie  de  gendarmerie  départementale  de
Bayonne ;

– la  cheffe  d’escadron  ALAMARGOT  Lucie,  commandant  la  compagnie  de  gendarmerie
départementale d’Oloron-Sainte-Marie ;

– le  capitaine  ELIARD  Gilles,  officier  adjoint  police  judiciaire  au  commandant  du  groupement  de
gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques ;

– le  capitaine  TISNERAT  DIT  LARROUJAT  Gilles,  commandant  en  second  la  compagnie  de
gendarmerie départementale d’Oloron-Sainte-Marie ;

– la capitaine HERSAND Stéphie, commandant en second la compagnie de gendarmerie départementale
de Bayonne ;

– le  lieutenant  NATAL  Eric,  commandant  la  brigade  départementale  de  renseignements  et
d'investigations judiciaires ;

– le lieutenant HEUDRON Vincent, commandant le peloton motorisé d'Artix ;
– le lieutenant ALCASOU Sébastien, commandant le peloton autoroute de Bayonne ;
– le major EL MEJDOUB Jamal, adjoint au commandant du peloton autoroute de Bayonne ;
– le major LEFAUCHEUX Hugues,  chef de la cellule informations rapprochements judiciaires de la

brigade departementale de renseignements et investigations judiciaires ;
– le major VERBRUGGEN Pascal, commandant la brigade motorisée de Biarritz ;
– l’adjudant-chef LEFEBVRE Jean-Philippe, commandant la communauté de brigades de Bedous ;
– l'adjudant DORDAIN Michel, du peloton autoroute de Bayonne ;
– l’adjudant MARTY Fabien, de la brigade motorisée de Biarritz ;
– le maréchal des logis-chef DELBECQUE Jefferson, du peloton motorisé d'Artix ;
– le maréchal des logis-chef LIDON Frédéric, de la cellule informations rapprochements judiciaires de

la brigade départementale de renseignements et d'investigations judiciaires.

Article 2 - Monsieur le commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées-Atlantiques
et les militaires ci-dessus mentionnés sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture.

Article 3 - Attache de signature
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Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

Le colonel Christophe VERCELLONE,
commandant le groupement de gendarmerie

départementale des Pyrénées-Atlantiques

ORIGINAL SIGNÉ
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PREFECTURE  DES  PYRENEES –ATLANTIQUES                                                           DEPARTEMENT  DES  PYRENEES –ATLANTIQUES                     

 

 

ARRÊTE portant approbation du Plan départemental d’action pour 
le logement et l’hébergement des personnes défavorisées du 
département des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2018-2023 

                                 

Le Préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la légion d'honneur  

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, 

      

                Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 

                Vu la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

notamment en son article 114, 

                Vu la loi n° 2004-809 du 13 aout 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, 

notamment en son article 65,  

                Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, 

                Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 

diverses mesures en faveur de la cohésion sociale,  

                Vu la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 

l'exclusion, 

               Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine, 

               Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,  

               Vu l'article 152 de la loi 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté,  

              Vu le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux plans départementaux d'action 

pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées, 

               Vu l’avis favorable du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement en date du 10 avril 

2018, 

               Vu la délibération du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 20 

décembre 2018 approuvant le PDALHPD pour la période 2018-2023,  
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Sur proposition de la Directrice départementale de la cohésion sociale et du Directeur Général des 

Services du Département, 

                     

                    ARRÊTE 

Article 1 : Le Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 

défavorisées (PDALHPD) du département des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2018-2023, est 
approuvé. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice 

départementale de la cohésion sociale, et le Directeur général des services du Département des  

Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et du Département. 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

 

    

Le Préfet, 

 

Gilbert PAYET 

Le Président du Conseil départemental, 

 

Jean-Jacques LASSERRE 

       

 

DDCS - 64-2019-02-14-018 - Arrêté portant approbation du Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes défavorisées du
département des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2018-2023 18



DDPP

64-2019-02-15-001

ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation

atteinte de tuberculose bovine

DDPP - 64-2019-02-15-001 - ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 19



DDPP - 64-2019-02-15-001 - ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 20



DDPP - 64-2019-02-15-001 - ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 21



DDPP - 64-2019-02-15-001 - ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 22



DDPP - 64-2019-02-15-001 - ARRETE  de levée de déclaration d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 23



DDPP

64-2019-02-19-001

ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation

atteinte de tuberculose bovine

DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 24



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 25



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 26



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 27



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 28



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 29



DDPP - 64-2019-02-19-001 - ARRETE portant déclaration d'infection d'une exploitation atteinte de tuberculose bovine 30



DDTM

64-2019-02-14-017

Arrêté préfectoral autorisant la capture d'espèces piscicoles

afin d'initier les étudiants de Master Dynea de l'université
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture des
populations piscicoles à des fins scientifiques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 11 janvier 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 janvier 2019 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 janvier 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 janvier 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles afin d’initier les étudiants du Master Dynea de
l’université de Pau et des Pays de l’Adour à la pêche électrique pour une formation de futurs cadres dans
le domaine de l’environnement aquatique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles afin d’initier les étudiants du Master Dynea de l’université de Pau et des Pays
de l’Adour à la pêche électrique pour une formation de futurs cadres dans le domaine de l’environnement
aquatique.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
– M. Jean-Christophe Aymes, ingénieur d’études, responsable Installation Expérimentale ECP ;
– M. Etienne Prévost, directeur de recherche, UMR ECOBIOP INRA – UPPA ;
– M. Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– M. Stéphane Glise, technicien de la recherche.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 2 septembre 2019 au 22 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Ruisseau du Lapitxuri à proximité immédiate de la station expérimentale de l’INRA,
conformément à la localisation définie dans la demande présentée par l’INRA.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont anesthésiés, identifiés (espèce), dénombrés, mesurés puis remis à l’eau sur le lieu
de capture selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 14 février 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron – 64310 Saint-Pée-sur-Nivelle

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 11 janvier 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 janvier 2019 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 janvier 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 janvier 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du suivi
scientifique continu de l’espèce afin d’évaluer les résultats de la reproduction de la truite et les capacités
de renouvellement de la population de la Nivelle ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture de juvéniles de truites par pêche électrique dans le cadre du suivi scientifique continu de l’espèce
afin d’évaluer les résultats de la reproduction de la truite et les capacités de renouvellement de la population
de la Nivelle.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
– Monsieur Etienne Prévost, directeur de la recherche ;
– Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche ;
– Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche ;
– Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche ;
– Madame Esther Carlut, technicienne de la recherche.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 9 septembre 2019 au 18 octobre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     :
– 1 station sur le Lapitxuri et 1 station sur un de ses affluents le Julian Borda ;
– 1 station sur l’Opalazio ;
– 1 station sur le Sorrimenta ;
– 1 station sur le Lizarrieta ;
– 1 station sur le Lizuniaga ;
– 1 station sur l’Hauziartzia (affluent de Lurgorrieta) ;
– 1 station sur l’Amespetu ;
– 1 station sur le ruisseau de la carrière d’Ascain et le Dorrea.

Les coordonnées géographiques des stations de capture sont  précisées dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Juvéniles de truites.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
À l’occasion de ces échantillonnages, toutes les truites capturées sont anesthésiées, dénombrées, mesurées et
pesées.  Un prélèvement  d’un  petit  fragment  de  nageoire  et  d’écaille  est  également  effectué afin  de les
caractériser  génétiquement.  Les  poissons  sont  ensuite  remis  à  l’eau  sur  leur  site  de  capture  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
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Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté  est  mis  à la disposition du public sur  le site internet  des  services de l’État  dans les  Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 14 février 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron
64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Copie à : AFB 64
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Arrêté préfectoral autorisant la capture à des fins d’inventaire des
populations piscicoles dans le cadre d’une formation des étudiants de

l’université de Pau et des Pays de l’Adour – commune d’Itxassou

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 11 janvier 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 janvier 2019 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 janvier 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 janvier 2019 ;

Considérant  la nécessité d’effectuer une pêche électrique des populations piscicoles dans le cadre d’une
formation des étudiants de l’université de Pau et des Pays de l’Adour afin de les initier aux prélèvements
d’échantillons biologiques en rivière (invertébrés aquatiques, IBGN, poissons, contenus stomacaux) ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins d’inventaire dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles dans le cadre d’une formation des étudiants de l’université de Pau et des Pays
de l’Adour afin de les initier aux prélèvements d’échantillons biologiques en rivière (invertébrés aquatiques,
IBGN, poissons, contenus stomacaux).
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
– M. Jean-Christophe Aymes, ingénieur d’études, responsable Installation Expérimentale ECP ;
– M. Cédric Tentelier, maître de conférence, UMR ECOBIOP INRA – UPPA ;
– M. Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– M. Bruno Fontan, ingénieur AQUABIO.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 2 septembre 2019 au 22 novembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Ruisseau Laxia (affluent de la Nive au Pas-De-Roland) à Itxassou.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont anesthésiés, identifiés (espèce), dénombrés, mesurés et leur contenu stomacal est
prélevé par simple lavage gastrique. Ils sont ensuite remis à l’eau sur le lieu de capture selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté  est  mis  à la disposition du public sur  le site internet  des  services de l’État  dans les  Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 14 février 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme et
le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle, Quartier Ibarron à
Saint-Pée-sur-Nivelle (64310) en date du 11 janvier 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 janvier 2019 ;

Vu l’avis  de la  fédération départementale  de pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 22 janvier 2019 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 janvier 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des populations piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de
la survie embryo-larvaire d’alevins de truite sur 3 affluents de la Nivelle et dans le but de mieux cerner le
fonctionnement de ces écosystèmes ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’institut national de la recherche agronomique – Aquapôle UMR Ecobiop (n° SIRET 180 070 039 01605),
représenté par son directeur, ci-après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson à des
fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture des populations piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi de la survie embryo-larvaire
d’alevins de truite sur 3 affluents de la Nivelle et dans le but de mieux cerner le fonctionnement de ces
écosystèmes.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
– Monsieur Frédéric Lange, technicien de la recherche ;
– Monsieur Jacques Rives, technicien de la recherche ;
– Monsieur François Guéraud, technicien de la recherche ;
– Monsieur Emmanuel Huchet, technicien de la recherche ;
– Monsieur Stéphane Glise, technicien de la recherche ;
– Madame Pascale Coste, technicienne de la recherche.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 25 novembre 2019 au 20 décembre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     : Sur la Nivelle et ses affluents : principalement Opalazio, Lurgorrieta ou Lapitxuri, lieux
de pêches dépendant des niveaux d’eau au moment de la pêche.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
8 géniteurs de truites fario (4 femelles et 4 mâles) afin de récupérer leurs œufs.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Tous les géniteurs sont relâchés sur leur lieu de capture après la ponte et après vérification de leur bon état
sanitaire. Les œufs fécondés (± 1000) sont alors mis à incuber dans des conditions expérimentales sur le
terrain et au sein de l’installation expérimentale (témoins) jusqu’au stade émergeant avant d’être relâchés sur
le ruisseau d’origine des parents selon les modalités définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le lieu
où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur la
nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou  susceptibles  de  provoquer  un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service  départemental  de  l’agence française  pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  de  l’agence
française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de
pêche et  de  protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 14 février 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Destinataire : INRA – Aquapôle UMR ECOBIOP
Quartier Ibarron
64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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Arrêté de prescriptions spécifiques relatif à la déviation d’un
ruisseau (La Polive) busé dans le cadre d’un projet immobilier

à Anglet

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  aux
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code  de  l’environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.1.2.0  -2°  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé le
1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature au
sein de la direction départementale des territoires et de la mer ;

Vu le dossier de déclaration déposé par la SAS Sobrim concernant la déviation d’un ruisseau (La Polive)
busé dans le cadre d’un projet immobilier à Anglet enregistré sous le numéro n° 64-2018-00175 et son
complément du 29 octobre 2018 ;

Vu les  observations  du  pétitionnaire  en  date  du 31 janvier  2019 sur  le  projet  d’arrêté  de prescriptions
spécifiques reçu le 31 décembre 2018 ;

Considérant que, conformément à l’article 4 de l’arrêté du 28 novembre 2007, le dossier de déclaration
déposé par la SAS Sobrim ne démontre pas qu’il a été recherché des alternatives au projet de busage et
de dérivation évitant, réduisant ou compensant les perturbations sur le cours d’eau, ;

Considérant que l’article 6 2° de l’arrêté du 28 novembre 2007 s’applique au projet susvisé et que le dossier
susvisé ne précise pas les modalités prévues pour respecter l’article 6 2° de l’arrêté du 28 novembre
2007 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau
n° 64-2019-

DDTM - 64-2019-02-15-002 - Arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques relatif à la déviation d'un ruisseau (La Polive) busé dans le cadre d'un projet
immobilier à Anglet 53



Arrête :

Article 1er : Objet de l’arrêté
Il  est  donné  acte  à  la  SAS  Sobrim de  sa  déclaration  en  application  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la déviation d’un
ruisseau busé (La Polive) dans le cadre d’un projet immobilier à Anglet.

Les  ouvrages constitutifs  à ces  aménagements  rentrent  dans la  nomenclature  des  opérations  soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique du tableau de l’article
R. 214-1 du code de l’environnement concernée est la suivante :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
conduisant à modifier le profil en long ou le profil
en  travers  du  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,  à
l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
2° Sur une longueur  de cours d’eau inférieure à
100 m (D).

Déclaration Arrêté du 28 
novembre 2007

Article 2 : Prescriptions générales
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté dont la référence est indiquée
dans le tableau ci-dessus et qui est joint au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le pétitionnaire met en place les mesures suivantes :

• afin de réduire les vitesses dans le cours d’eau et de constituer un lit d’étiage, le déclarant réalise
une dérivation du ruisseau en le remettant à ciel ouvert avec constitution d’un lit d’étiage et mise en
place d’un substrat adapté (graviers) ; à défaut de la remise à ciel ouvert du ruisseau, le busage et la
dérivation  du  ruisseau  La  Polive  sont  réalisés  avec  un  ouvrage  cadre  en  remplacement  de  la
canalisation projetée ;

• si  le  busage du  ruisseau est  maintenu,  la  hauteur  de  l’ouvrage est  au moins  égale  à  1,30  m de
manière à mettre en place un substrat (graviers) sur une épaisseur d’au moins 30 cm ; un lit d’étiage
est constitué avec des dispositifs spécifiques si nécessaires ;

• au moins 2 mois avant la réalisation du projet, le bénéficiaire informe le service chargé de la police
de  l'eau  de  la  solution  retenue ;  il  transmet  les  plans  d’exécution  (vue  en  plan,  profil  en  long
détaillés  et  profils  en  travers)  détaillés  (dispositifs  lit  d’étiage,  nature  du  substrat,  regards,..)  
accompagnés  d’une  note  descriptive;  le  profil  en  long  de  l’ouvrage  doit  garantir  la  continuité
écologique (absence de chute au niveau du profil en long y compris au droit de regards).

Article 4 : Modification des prescriptions
Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.
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Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des
travaux ou à l’aménagement en résultant,  à  l’exercice des activités ou à leur voisinage et  entraînant  un
changement notable des éléments du dossier doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service en charge de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin des
travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de l’installation.

Article 7 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations
Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations, notamment au niveau foncier.

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L.  214-10 du code de l’environnement,  la présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau :

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou  hiérarchique  vaut
décision de rejet du projet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Conformément à l’article R. 214-37 du code de l’environnement, la mairie d’Anglet reçoit une copie de la
déclaration,  du  récépissé  et  du  présent  arrêté.  Le  récépissé  et  le  présent  arrêté  sont  affichés  en  mairie
d’Anglet pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par les soins du maire au service de police de l’eau.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  maire
d’Anglet,  le  directeur régional de l’agence française pour la biodiversité,  le  directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 15 février 2019
Pour le Préfet et par subdélégation

La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau,

Juliette Friedling

Copie : AFB – Sd64
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 64-2019-

Arrêté préfectoral portant agrément du président et du trésorier de
l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique

La Gaule Barétounaise et des Verts

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 434-3 et R. 434-27 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013  fixant  les  conditions  d’agrément  et  les  statuts  types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur Nicolas Jeanjean, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la police de la pêche ;

Vu la délibération du conseil d’administration de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu
aquatique la Gaule Barétounaise et des Verts  qui s’est tenu le 30 janvier 2019 et au cours duquel le
président et le trésorier ont été élus ;

Vu la demande d’agrément transmise par le président de la fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche
et la protection du milieu aquatique en date du 5 février 2019 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article   1  er     : Bénéficiaires et durée de validité
L’agrément prévu à l’article R. 434-27 du code de l’environnement pour les associations agréées de pêche et
de protection du milieu aquatique est accordé à :

Monsieur Claude PEINGS
85, rue Marcel Loubens
64570 Arette

élu président

Monsieur René GARAT
11, rue du Virgou
64570 Arette

élu trésorier

Le mandat du président et celui du trésorier prennent effet à compter de la date de signature du présent arrêté
et se termineront le 31 décembre précédent l’expiration des baux de pêche consentis par l’État sur le domaine
public à compter du 1er janvier 2017.

Article 2     : Abrogation de l’arrêté n° 2015365-014 du 31 décembre 2015
L’arrêté préfectoral n° 2015365-014 du 31 décembre 2015 est abrogé à la date de signature du présent arrêté.
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Article 3 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis  à  la disposition du public  sur le  site  internet  des services  de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 4 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative qui
peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois.

Article 5 : Exécution :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie et le
directeur départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

A Pau, le 15 février 2019
Le directeur départemental
  des territoires et de la mer,

       Nicolas Jeanjean
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N°

Décision de délégation de signature aux agents de la DDTM des Pyrénées-atlantiques 
en matière de fiscalité de l'urbanisme

Le Directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques 

Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A, 

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la redevance d’archéologie préventive,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants relatifs à la détermination de
l’assiette et la liquidation de la taxe d’aménagement et du versement pour sous densité, 

Vu  les  articles  R.  333-1  et  suivants  du  code  de  l’urbanisme  relatifs  à  la  liquidation  et  à  la
détermination du versement résultant du dépassement du plafond légal de densité,

Vu notamment l’article R. 620-1 du code de l’urbanisme qui autorise le directeur départemental  des
territoires  à  déléguer  sa  signature  en  ce  qui  concerne  les  matières  relevant  en  propre  de  ses
attributions, 

Vu  l’arrêté  du  premier  ministre  en  date  du  27  mai  2014  portant  nomination  de  M.  Nicolas
JEANJEAN, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

DECIDE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à :

 Gilles PAQUIER, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur-adjoint

 Aurélien  BOUJOT,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  chef  du  service
aménagement, urbanisme et risques,

 Marc MONVOISIN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État – adjoint au chef du
service aménagement, urbanisme et risques,

 Dominique  CANNELLAS-HERTOUT,  attachée  principale  d’administration  de  l'État,
responsable du bureau application du droit des sols

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de
l’assiette et de liquidation et les avis d’admission en non-valeur : 

 de la taxe d’aménagement,

 du versement pour sous densité,

 de la redevance d’archéologie préventive,

 du versement résultant du dépassement du plafond légal de densité.
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 Muriel  LOSIOWSKI,  technicienne supérieure en chef, cheffe du pôle urbanisme et  fiscalité
Pays Basque

 Eric  DOHOLLOU, technicien  supérieur  en  chef,  adjoint  à  la  cheffe  du  pôle  urbanisme  et
fiscalité Pays Basque

 Brigitte ROSSI, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, cheffe du pôle urbanisme et
fiscalité Oloron-Sainte-Marie

 Marie-Paule DUMOULIN,  secrétaire administratif  de classe exceptionnelle,  cheffe du bureau
application du droit des sols du pôle urbanisme Béarn

 Laurent LAGARDE, technicien supérieur en chef, adjoint au chef du pôle urbanisme Béarn

à effet de signer les lettres d’information et de demandes de pièces relatives à la détermination de
l’assiette  des  taxes,  les  procédures  contradictoires,  les  réponses  aux  réclamations  préalables  en
matière de taxes dont les autorisations d’urbanisme constituent le fait générateur

Article 2 : 
La présente décision abroge et remplace la décision n°64-2018-09-03-007 du 3 septembre 2018.

Article 3 :
La présente décision prendra effet dès sa parution au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 19 février 2019

Le directeur départemental des territoires et de la mer
des Pyrénées-atlantiques 

Signé : Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale des territoires
et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

n°

Décision
de subdélégation de signature

hors fonction d’ordonnateur au sein
de la direction départementale des territoires et de la mer

des Pyrénées-Atlantiques

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans le département,

VU l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-02-001 du 2 mars 2018 portant organisation de la DDTM,

VU l’arrêté du 1er ministre du 27 mai 2014 nommant M. Nicolas JEANJEAN, ingénieur en chef des ponts, des
eaux et des forêts, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer, 

Sur proposition de la secrétaire générale de la DDTM

DÉCIDE

Article 1er : Objet de la subdélégation

Subdélégation de signature est donnée aux agents de la DDTM désignés aux articles 2 et suivants ci-après
et dans les conditions indiquées à ces articles, à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les
actes, contrats et décisions énumérés en annexe de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-016 du 18 février
2019 donnant délégation de signature au directeur départemental des territoires et de la mer.

Article 2 : Directeurs-adjoints

Délégation de signature est donnée à :

• Christophe MÉRIT, administrateur en chef de 2ème classe des affaires maritimes, directeur-adjoint
délégué à la mer et au littoral,

• Gilles PAQUIER, ingénieur en chef des travaux publics de l’État de 1er groupe, directeur-adjoint,

à l’effet de signer l’ensemble des décisions visées par l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-016 du 18 février
2019, sauf en matière de nouvelle subdélégation de signature.
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CHAPITRE I – Subdélégation de premier niveau

Article 3 : Délégations Territoriales

Délégation de signature est donnée à  Eric CHAPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de  l’État de 1er

groupe, délégué territorial Pays basque, pour les décisions d’ADMINISTRATION  GÉNÉRALE mentionnées à
l’article 21 pour les personnels placés sous leur autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Eric CHAPUIS, ses délégations sont exercées par son adjointe, Aïda
LAKEHAL, ingénieure des travaux publics de l’État.

Délégation de signature est donnée à  Alain MIQUEU,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,
délégué territorial Béarn, pour les décisions d’ADMINISTRATION GÉNÉRALE mentionnées à l’article 21 pour les
personnels placés sous son autorité. 

En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain MIQUEU, ses délégations sont exercées par son adjointe, Émilie
LABORDE, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement.

Article 4 : Secrétariat Général

Délégation de signature est donnée à Brigitte CANAC, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État,
Secrétaire Général, pour les décisions suivantes :

ADMINISTRATION GÉNÉRALE :
I a en totalité, sauf I a 7 (sauf convocation des CAP locales), I a 8 1, I a 11
I b

II ROUTES / ÉDUCATION ROUTIÈRE en totalité

GESTION ET POLICE DES EAUX DOUCES ET MARINES :
III a 3

RÉGLEMENTATIONS DIVERSES :
IV a
IV b
IV d

En cas d’absence ou d’empêchement  de Brigitte  CANAC,  ses délégations sont  exercées par son adjointe,
Christine LAMUGUE, attachée principale d’administration de l’État.

Article 5 : Aménagement, Urbanisme, Risques

Délégation de signature est donnée à Aurélien BOUJOT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État,
chef  du  Service  Aménagement,  Urbanisme,  Risques,  pour  les  décisions  d’ADMINISTRATION  GÉNÉRALE
mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés sous son autorité et pour les décisions suivantes :

RÉGLEMENTATIONS DIVERSES
IV e

VII DOCUMENTS D’URBANISME (en totalité)

RÉSERVES FONCIÈRES ET AMÉNAGEMENTS FONCIERS :
VIII a
VIII c

IX - DÉCISIONS LIÉES AUX MODES D’OCCUPATION DES SOLS (en totalité)

En cas d’absence ou d’empêchement de Aurélien BOUJOT, ses délégations sont exercées par son adjoint, Marc
MONVOISIN, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État.
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Article 6 : Environnement, Montagne, Transition écologique, Forêt

Délégation de signature est donnée à  Joëlle TISLÉ, ingénieure en chef des travaux publics de l’État du 2ème

groupe,  cheffe  du  Service  Environnement,  Montagne,  Transition  écologique,  Forêt  pour  les  décisions
d’ADMINISTRATION GÉNÉRALE mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés  sous son autorité et
pour les décisions suivantes :

X – FORETS – PASTORALISME – ENVIRONNEMENT – TRANSITION ÉCOLOGIQUE - BRUIT en
totalité à l’exception :

- du X d 1 - évaluation environnementale
- des décisions d’attribution de subvention d’un montant supérieur à 50 000€.

XI – CHASSE et FAUNE SAUVAGE en totalité sauf la nomination des lieutenants de louveterie

XIV – PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER en totalité à l’exception de la signature des
arrêtés ou conventions attributives de subventions supérieures à 50 000 €.

En cas d’absence ou d’empêchement de Joëlle TISLÉ, ses délégations sont exercées par son adjointe, Marine
CHAVANNE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts.

Article 7 : Gestion et Police de l’Eau

Délégation de signature est donnée à  Juliette FRIEDLING,  ingénieure en chef des ponts, des eaux et des
forêts,  cheffe  du  service  Gestion  et  Police  de  l’Eau,  pour  les  décisions  d’ADMINISTRATION  GÉNÉRALE
mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés sous son autorité et pour les décisions suivantes :

GESTION ET POLICE DES EAUX DOUCES ET MARINES :
III a 1
III a 4
III a 5
III b en totalité sauf décisions d’interdiction de prélèvements d’eau du III b 4
III c 1

FORETS – PASTORALISME – ENVIRONNEMENT – TRANSITION ECOLOGIQUE - BRUIT :
X d 1

XIV PROGRAMMES EUROPEENS, VOLET FEADER pour les opérations relatives à la gestion des
dossiers d’hydraulique agricole.

En cas d’absence ou d’empêchement de Juliette FRIEDLING, ses délégations sont exercées à partir du 1er mars
2019 par son adjointe, Aurélie BIRLINGER, ingénieur divisionnaire de l’Agriculture et de l’Environnement.

Article 8 : Habitat, Construction, Ville accessibles

Délégation de signature est donnée à Gaëtan MANN, conseiller d’administration, d’écologie, du développement
et  de  l'aménagement  durables, chef  du  Service  Habitat,  Construction,  Ville  accessibles  pour  les  décisions
d’ADMINISTRATION  GÉNÉRALE mentionnées à l’article  21 pour les personnels placés sous son autorité et
pour les décisions suivantes :

RÉGLEMENTATIONS DIVERSES :
IV c sauf IV c 3

HABITAT ET LOGEMENT :
VI a
VI b – Primes et prêts de l’État (en totalité)
VI c – Subventions à l’amélioration des logements locatifs sociaux (en totalité)
VI d – Logements locatifs (en totalité)
VI e – Décisions d’annulation des prêts (en totalité)
VI f – Conventionnement des logements locatifs (en totalité)
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VI i – Politique de la lutte contre l’habitat indigne (en totalité)
VI j – Lutte contre le saturnisme (en totalité)

Article 9 : Productions et Économie agricoles

Délégation de signature est donnée à Jean Joseph CADILHON, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, chef du Service Productions et Économie Agricoles, pour les décisions d’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés sous son autorité et pour les décisions suivantes :

XII POLITIQUE D’ORIENTATION AGRICOLE : en totalité sauf :
– décisions d’agrément des groupements pastoraux,
– aides au démarrage des groupements pastoraux et des associations foncières,
– arrêtés fixant les montants minima et maxima des baux ruraux et des loyers d’habitation qui leur
sont liés

XIV PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER à l’exception de la signature des décisions
d’attribution des subventions supérieures à 50 000 €.

En cas d’absence ou d’empêchement  de Jean Joseph CADILHON, ses délégations sont  exercées par son
adjoint, Emmanuel LAHIRIGOYEN, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement.

Article 10 : Environnement et Activités Maritimes 

Délégation de signature est donnée à  Anne-Marie LALANNE,  inspectrice principale des affaires maritimes,
cheffe du service Environnement et Activités Maritimes, pour les décisions d’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés sous son autorité et pour les décisions suivantes :

GESTION ET POLICE DES EAUX DOUCES ET MARINES :
III a 1 
III a 4
III a 10 

V – DÉLÉGATION A LA MER ET AU LITTORAL : en totalité sauf « V a – Port de Bayonne »

Article 11 : Administration de la Mer et du Littoral

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Thibault  BROSSARD,  administrateur  de  1ère classe  des  affaires
maritimes,  chef  du  service  Administration  de  la  Mer  et  du  Littoral,  pour  les  décisions  d’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE mentionnées à l’article  21 pour  les personnels  placés sous son autorité  et  pour les  décisions
suivantes :

GESTION ET POLICE DES EAUX DOUCES ET MARINES :
III a 1
III a 4
III a 10 

V – DÉLÉGATION A LA MER ET AU LITTORAL : en totalité sauf « V a – Port de Bayonne »

Article 12 : Capitainerie

Délégation de signature est donnée à Philippe PAGANI, Commandant du port de Bayonne, pour les décisions
d’ADMINISTRATION GÉNÉRALE mentionnées à l’article  21 pour les personnels placés sous son autorité et
pour les décisions suivantes :

V – DÉLÉGATION A LA MER ET AU LITTORAL
V a – Port de Bayonne (en totalité) »

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Philippe  PAGANI,  ses  délégations  sont  exercées  par  Florian
DESBROSSES, commandant-adjoint du port de Bayonne.
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Article 13 : Mission Observation des Territoires

Délégation  de signature est  donnée à  Émilie LABORDE,  ingénieure  de l’agriculture  et  de l’environnement
responsable de la  Mission Observation des Territoires,  pour les décisions d’ADMINISTRATION  GÉNÉRALE
mentionnées à l’article 21 pour les personnels placés sous son autorité.

Article 14 : Absence ou empêchement des directeurs adjoints et chefs de service

En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service ou de mission susvisés aux articles 3 à 13, les
délégations qui leur sont conférées pour les décisions relevant de l’article 1er du présent arrêté seront exercées
par le fonctionnaire chargé de leur intérim qui ne pourra être que l’un d’entre eux ou leur adjoint ou à défaut un
des directeurs-adjoints de la DDTM.

CHAPITRE II – Subdélégation de second niveau

Article 15 : Secrétariat Général

Sur proposition du secrétaire général, délégation de signature est donnée à :

— Élisabeth BERNARD, technicienne supérieure en chef, responsable de l’unité Sécurité routière, Défense,
Gestion de crise dans les domaines suivants :

ROUTES / ÉDUCATION ROUTIERE :
II a 1
II a 6
II a 7

RÉGLEMENTATIONS DIVERSES :
IV a
IV d

— Christine  LAMUGUE,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  de  l’unité  Contrôle  de
légalité et du Contentieux et adjointe au secrétaire général, pour représenter l’État devant les juridictions au titre
de la rubrique I c 1

— Arlette ROUCHY, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, responsable de l’unité Éducation
routière pour les décisions suivantes :

ROUTES ET ÉDUCATION ROUTIÈRE :
II b 1 à II b 3

— Nicolas  ROBIN,  ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  responsable  de  l’unité  Ressources
humaines par intérim, dans les domaines suivants :

ADMINISTRATION GÉNÉRALE :
I a 4 1
I a 4 2
I a 4 4

Article 16 : Aménagement, Urbanisme, Risques

Sur proposition du chef du Service Aménagement, Urbanisme, Risques, délégation de signature est donnée à :

— Muriel  LOSIOWSKI, technicienne supérieure en chef,  responsable du pôle  Urbanisme et  Fiscalité Pays
Basque, 
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— Brigitte  ROSSI, secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle,  responsable  du  pôle  Urbanisme  et
Fiscalité Oloron-Sainte-Marie,

pour les décisions suivantes :

RÉSERVES FONCIERES ET AMÉNAGEMENTS FONCIERS :
VIII a

DÉCISIONS LIÉES AUX MODES D’OCCUPATION DES SOLS :
IX c 1
IX d 1
IX e 2
IX e 3 1 à IX e 3 3
IX f 1
IX g 1

Dominique  CANNELLAS-HERTOUT,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  de  l’unité
application du droit des sols, pré-contentieux, publicité, reçoit délégation de signature dans le domaine IX g 1.

En cas d’absence ou d’empêchement des responsables visés au début du présent article, les délégations qui
leur seront confiées seront exercées par le fonctionnaire chargé de leur intérim, qui sera :

— leur adjoint, s’ils en sont dotés,
— Laurent LAGARDE, technicien supérieur en chef, à Pau,
— Eric DOHOLLOU, technicien supérieur en chef, à Bayonne,
— un autre responsable d’un pôle Urbanisme délégataire, dans le cas contraire.

Délégation est en outre donnée à :
— Marie-Paule DUMOULIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, à Pau,
— Eric GOYHENNE, technicien supérieur en chef, à Bayonne,

à l’effet de signer les transmissions afférentes à l’instruction des actes d’urbanisme :
– notification des délais,
– demande de pièces complémentaires,
– correspondances courantes.

Article 17 : Environnement, Montagne, Transition écologique, Forêt

Sur  proposition  du  chef  du  service  Environnement,  Montagne,  Transition  écologique,  Forêt,  délégation  de
signature est donnée à :

— Marine CHAVANNE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, pour : 

X FORET PASTORALISME ENVIRONNEMENT TRANSITION ÉCOLOGIQUE BRUIT

X a 2  sauf décision défavorable, 

X a 6  sauf décision défavorable, 

XIV - PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER :

Tout acte de procédure et d’instruction dans la limite du respect de la délégation de signature délivrée
par la région

—  Stéphane GIPOULOUX, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, pour  :
XIV - PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER :: 

Tout acte de procédure et d’instruction dans la limite du respect de la délégation de signature délivrée
par la région

— Clémence HAMEL, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement, pour :
XI CHASSE et FAUNE SAUVAGE
XI b 3
XI b 5
XI b 6
XI b 10
XI h 1 à XI h 5
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XIV - PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER :
tout acte de procédure et d’instruction dans la limite du respect de la délégation de signature délivrée 
par la région

— Marie-Françoise SERÉE, attachée d’administration de l’État, pour :

X FORET PASTORALISME ENVIRONNEMENT TRANSITION ECOLOGIQUE BRUIT
X e 3 sauf décisions de subvention

Article 18 : Gestion et Police de l’Eau

Sur proposition du chef de service gestion et police de l’eau, délégation est donnée à :

— Aurélie BIRLINGER, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité
Qualité-MISEN à partir du 1er mars 2019,

— Sophie SAUVAGNAT, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité
Travaux et milieux aquatiques,

— Christophe BOULAY, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Quantité/Lit Majeur,

— Arnaud BIDART, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Police de l’Eau – Pays
Basque à partir du 1er mars 2019,

— Gaël  BRACHET, ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  chargé  de mission  au  sein  de  l’unité
Qualité-MISEN,

dans les domaines suivants :

GESTION ET POLICE DES EAUX DOUCES ET MARINES :
III a 1
III a 4 sauf travaux de dragage
III b 1, b1 bis et b2, sauf les arrêtés d’ouverture d’enquête publique
III b 3
III c 1 sauf limitation ou interdiction de l’exercice de la pêche

XIV - PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER :
Réception,  instruction  et  certificats  de  paiement  concernant  les  dossiers  d’aide  liés  aux  projets
d’hydraulique agricole et de retenue de substitution.

Article 19 : Habitat, Construction, Ville accessibles

Sur proposition du chef du service Habitat, Construction, Ville accessibles, délégation est donnée à :

— Vincent DE LA CALLE, attaché d’administration de l’État, responsable de l’unité Relation avec les bailleurs
sociaux, dans les domaines suivants :

HABITAT ET LOGEMENT :
VI a

— Jérôme VAHE, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Politique de l’Habitat,
dans les domaines suivants :

HABITAT ET LOGEMENT :
VI a

— Stéphanie DAMOUR, attachée d’administration de l’État, responsable de l’unité Financement du Logement
et Anah, dans les domaines suivants :

HABITAT ET LOGEMENT :
VI b – Primes et prêts de l’État (en totalité)
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— Myriam PUCHEU, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable de la rénovation urbaine, dans les
domaines suivants :

HABITAT ET LOGEMENT :
VI j 1
VI j 2

—  Fabien  JACOB,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  de  l’unité  Réglementation  de  la
Construction et Immobilier de l’État dans les domaines suivants :

REGLEMENTATIONS DIVERSES :
IV c sauf IV c 3

Délégation est en outre donnée au titre des rubriques IV c 1 et IV c 2 à :
— Gratien ANSOLA, technicien supérieur principal,
— Isabelle AUSINA, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
— Christian CAUBARRUS, secrétaire administratif de classe normale,
— Isabelle FORDIN, technicienne supérieure en chef,
— Géraldine LHERBIER, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
— Jean-Marc MAHOUME, technicien supérieur principal,
— Gaëtan MORCATE, technicien supérieur principal,
— Bernard NARBEBURY, technicien supérieur principal,
— Jean-Marc SAUDE, technicien supérieur principal,
— Michel VILLENEUVE, technicien supérieur principal,

afin de représenter le service aux réunions des commissions et sous-commissions de sécurité et/ou 
d’accessibilité.

Article 20 : Productions et Économie Agricoles

Sur proposition du chef du service Productions et Économie Agricoles, délégation de signature est donnée à :

— Loïc JOLY, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, dans les domaines suivants :

POLITIQUE D’ORIENTATION AGRICOLE :
XII  d  –  bordereau  d’expédition  vers  les  organismes  payeurs  pour  l’aide  ovine  et  l’aide  caprine  
(AO/AC)

PROGRAMMES EUROPÉENS, VOLET FEADER :
Validation des paiements concernant le PCAE

— Emmanuel LAHIRIGOYEN, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité Exploitations
agricoles, dans les domaines suivants :

POLITIQUE D’ORIENTATION AGRICOLE :
XII b – validation des paiements dans les domaines « Installations et agriculteurs en difficulté »

Article 21 : Administration générale

Les agents  dont  les  noms suivent,  placés en position  de chef  de service  ou de responsable  d’unité  dans
l’organigramme de la DDTM :

— Gils ARNAUD, technicien supérieur en chef, responsable de l’Unité Littorale des Affaires Maritimes,

— Élisabeth BERNARD, technicien supérieur en chef, responsable de l’unité Sécurité routière, Défense,
Gestion de crise,

—  Arnaud BIDART, ingénieur des travaux publics de l’Etat, responsable de l’unité Police de l’eau Pays
basque à partir du 1er mars 2019,

—  Aurélie BIRLINGER, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,  responsable de
l’unité Qualité-MISEN à partir du 1er mars 2019,

— Christophe BOULAY,  ingénieur des travaux publics de l’État,  responsable de l’unité  Quantité /  Lit
Majeur,
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— Gaël  BRACHET,  ingénieur  de l’agriculture  et  de  l’environnement,  responsable  de  l’unité  Qualité  –
MISEN par intérim,

— Dominique CANNELLAS HERTOUT, attachée  principale d’administration de  l’État,  responsable de
l’unité Application du droit des sols, Pré-contentieux, Publicité

— Marine CHAVANNE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable de l’unité Forêt,

— Stéphanie  DAMOUR,  attachée  d’administration  de  l’État,  responsable  de  l’unité  Financement  du
Logement et ANAH,

— Vincent DE LA CALLE, attaché d’administration de  l’État, responsable de l’unité Relation avec les
bailleurs sociaux,

— David DONNÉ, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Dire de l’État et Mobilité,

— Nicolas DUYCK, attaché d’administration de l’État, responsable de l’unité Pôle logistique,

— Pierre ESCALE, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Prévention des risques
naturels et technologiques,

— Stéphane GIPOULOUX, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité Fonds
européens, pastoralisme et espèces sensibles,

— Clémence HAMEL, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité Patrimoine
naturel et chasse,

— Pierre  HURABIELLE-PERE, ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  de  l’unité
Aménagement, planification,

— Fabien JACOB, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Réglementation de la
Construction et Immobilier de l’État,

— Loïc  JOLY, ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,  responsable  de  l’unité
Economie agricole Pays Basque,

— Béatrice LAFUENTE, technicien supérieur en chef,  responsable de l’unité Gestion des données et
Analyses territoriales,

— Christine LAMUGUE, attachée principale d’administration de l’État, responsable de l’unité du Contrôle
de Légalité et du Contentieux,

— Emmanuel LAHIRIGOYEN, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité
Exploitations agricoles,

— Muriel LOSIOWSKI, technicien supérieur en chef, responsable du pôle Urbanisme et Fiscalité Pays
Basque, 

— Marc  MONVOISIN, ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  du  pôle
Urbanisme Béarn, adjoint au chef du SAUR,

— Hélène PINEAU, attachée principale d’administration de l’État, responsable de l’unité Aides directes à
l’Agriculture,

— Myriam PUCHEU, ingénieure des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Rénovation Urbaine,

— Nicolas ROBIN, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité conseiller en
gestion et management, et de l’unité Ressources humaines par intérim,

— Brigitte ROSSI, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef du pôle urbanisme et Fiscalité
Oloron-Sainte-Marie,
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— Arlette ROUCHY, déléguée aux permis de conduire et à la sécurité routière, responsable de l’unité
Éducation routière,

— Françoise SANSON, ingénieure de l’agriculture et de l’environnement, responsable de l’unité Droits à
Paiement, Structures et contrôles,

— Sophie SAUVAGNAT,  ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, responsable de
l’unité Travaux et milieux aquatiques,

— Marie-Françoise SERÉE, attachée d’administration de l’État, responsable de l’unité Climat, Énergie et
Bruit,

— Jérôme VAHÉ, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable de l’unité Politique de l’habitat,

reçoivent délégation de signature dans les domaines suivants :

ADMINISTRATION GÉNÉRALE pour les personnels placés sous leur autorité
I a 4 1
I a 5 2
I a 12 3
I a 12 4
I a 12 5
I a 13 1
I a 13 12

Article 22 : Astreintes de décision

Les chefs de service, leurs adjoints et les délégués territoriaux dont les noms suivent, lorsqu’ils sont placés en
astreinte de décision, ont délégation pour signer les autorisations exceptionnelles de transport mentionnées au II
a 1 ci-avant :

BOUJOT Aurélien, BROSSARD Thibault, CANAC Brigitte,  CADILHON Jean Joseph,  CHAPUIS Eric,
FRIEDLING Juliette, LALANNE Anne-Marie,, MANN Gaëtan, MIQUEU Alain,, TISLÉ Joëlle.

Article 23 : Présentation de la délégation

La signature, la fonction et le nom des bénéficiaires de la présente décision, lorsqu’ils sont apposés au bas de
documents communicables, doivent être précédés de la mention :

POUR LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
ET PAR SUBDÉLÉGATION

(suivi de la fonction, du prénom et du nom du bénéficiaire de la subdélégation)

(Signature)

Article 24 : La présente décision abroge et remplace la décision n°64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018.

Article 25 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 26 : La secrétaire générale de la Direction départementale des Territoires et de la Mer est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Pau, le 19 février 2019

Le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer,

Signé : Nicolas JEANJEAN
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DDTM64

64-2019-02-15-003

Arrêté préfectoral portant avis conforme sur le règlement

de police particulier du téléski à câble bas " la combe"

station de la Pierre Saint Martin
Arrêté préfectoral portant avis conforme sur le règlement de police particulier du téléski à câble

bas " la combe" station de la Pierre Saint Martin
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DDTM64

64-2019-02-14-001

arrêté préfectoral portant suspension provisoire de

l'exploitation du fil neige Baby 2 station d'Artouste

arrêté préfectoral portant suspension provisoire de l'exploitation du fil neige Baby 2 station

d'Artouste
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DIRA BORDEAUX

64-2019-02-18-058

Arrêté donnant délégation de signature à la directrice

interdépartementale des routes Atlantique en matière de

gestion et de police de la conservation du domaine public

routier, de police de la circulation routière et en matière de

représentation devant les juridictions
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DIRECCTE

64-2019-02-14-007

Déclaration modificative pour les services à la personne

ADMR Ayguette
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative (avenant 2) d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP517861571 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 17 juin 2015 à l'organisme A.D.M.R. de L'AYGUETTE; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

des Pyrénées-Atlantiques le 12 février 2019 par Madame Lydie BAYLOCQ en qualité de Présidente, pour l'organisme 

A.D.M.R. de L'AYGUETTE dont l'établissement principal est situé 2 rue de Loureau 64680 OGEU LES BAINS et 

enregistré sous le N° SAP517861571 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

 soins relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 

R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées 

Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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64-2019-02-14-008

Déclaration modificative pour les services à la personne

ADMR de Garlin
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP379164932 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. GARLIN; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. GARLIN le 22 novembre 2005 vers la fédération départementale de 

l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. GARLIN dont 

l'établissement principal est situé Espace Emploi Formation R.N.134 64330 GARLIN et enregistré sous le N° 

SAP379164932 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 

 de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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DIRECCTE

64-2019-02-13-002

Déclaration modificative pour les services à la personne

ADMR de Lescar
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP321538548 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. de LESCAR; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques portant transfert au 1er 

janvier 2019l’autorisation accordée à l’organisme ADMR de LESCAR le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. de LESCAR dont 

l'établissement principal est situé 50 rue Principale 64230 POEY DE LESCAR et enregistré sous le N° 

SAP321538548 une déclaration modificative d'activités de services à la personne doit être établie : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)  (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

 courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

 de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 13 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Déclaration modificative pour les services à la personne
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP388319816 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. de MONDARRAIN; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme ADMR de MONDARRAIN le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. de MONDARRAIN 

dont l'établissement principal est situé Mairie 64250 ESPELETTE et enregistré sous le N° SAP388319816 pour les 

activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

 PA/PH et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

 chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)  (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes  de 

soins relevant d'actes médicaux) (64) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

 atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

 handicapés de plus de 3 ans (64) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques (64) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP324716992 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. THEZE; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. THEZE, le 22 novembre 2005 vers la fédération départementale de 

l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. THEZE dont 

l'établissement principal est situé Ancienne Mairie 64450 THEZE et enregistré sous le N° SAP324716992 pour les 

activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de 

 plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP481094811 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 11 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. DES BERGES DU GAVE; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques portant transfert au 1er 

janvier 2019 de l’autorisation accordée à l’organisme ADMR des BERGES du GAVE le 22 novembre 2005 et modifié 

le 14 avril 2016 vers la fédération départementale de l’ADMR; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. DES BERGES DU 

GAVE dont l'établissement principal est situé 4 rue de la Victoire 64320 BIZANOS et enregistré sous le N° 

SAP481094811 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP379165053 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. du CANTON de LAGOR; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme ADMR du CANTON DE LAGOR le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. du CANTON de 

LAGOR dont l'établissement principal est situé Mairie 64150 LAGOR et enregistré sous le N° SAP379165053 pour 

les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de 

 plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP311329130 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 12 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. du LUY et du GABAS; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. du LUY et du GABAS le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. du LUY et du 

GABAS dont l'établissement principal est situé 10 place Ste Foy 64160 MORLAAS et enregistré sous le N° 

SAP311329130 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux)  

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de 

 plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP305913170 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 26 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. GAVE ET LAGOIN; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. GAVE ET LAGOIN le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. GAVE ET 

LAGOIN dont l'établissement principal est situé Centre Multiservices 8 cours Pasteur 64800 NAY BOURDETTES et 

enregistré sous le N° SAP305913170 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du 

code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP330494519 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 7 septembre 2016 à l'organisme A.D.M.R. NAY OUEST; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. NAY OUEST le 22 novembre 2005 vers la fédération départementale 

de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. NAY OUEST dont 

l'établissement principal est situé Centre Multiservices 64800 NAY et enregistré sous le N° SAP330494519 pour les 

activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap 
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans  

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP388054405 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 30 juin 2016 à l'organisme A.D.M.R. SALIES DE BEARN; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. SALIES DE BEARN le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. SALIES DE 

BÉARN dont l'établissement principal est situé 2 avenue Al Cartero 64270 SALIES DE BEARN et enregistré sous le 

N° SAP388054405 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)  

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  

  

DIRECCTE - 64-2019-02-14-005 - Déclaration modificative pour les services à la personne ADMR Salies de Béarn 129



Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
www.nouvelle-.aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

 

En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques  

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP379166606 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu l'agrément accordé en date du 26 décembre 2016 à l'organisme A.D.M.R. VALLEE de L'OUSSE; 

Vu l’arrêté N° 18-15673 du 30 juillet 2018 du conseil départemental des Pyrénées Atlantiques décidant du transfert de 

l’autorisation accordée à l’organisme A.D.M.R. VALLEE de L'OUSSE le 22 novembre 2005 vers la fédération 

départementale de l’ADMR au 1er janvier 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées Atlantiques 

à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame Brigitte 

SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Compte tenu du transfert au 1
er

 janvier 2019 de l’autorisation détenue par l'organisme A.D.M.R. VALLEE de 

L'OUSSE dont l'établissement principal est situé 44 rue de l'Ayguelongue 64420 SOUMOULOU et enregistré sous le 

N° SAP379166606 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire et mandataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 

 pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

 pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

 actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État exercées sur le territoire des Pyrénées 

Atlantiques :  

En mode prestataire et mandataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie courante) 

 ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  
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En mode mandataire exclusivement : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 

 relevant d'actes médicaux) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 

 de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés 

 de plus de 3 ans 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

 chroniques 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

 (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 janvier 2019. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 14 février 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP845358993 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043 du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2019-01-07-003 du 7 janvier 2019, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à 

Madame Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 21 janvier 2019 par Monsieur Claude Bernadberoy en qualité de 

microentrepreneur, pour l'organisme CLAUDE BERNADBEROY dont l'établissement principal est situé 29 rue 

du maréchal Foch - 64320 BIZANOS et enregistré sous le N° SAP845358993 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 

dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 21 janvier 2019 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi (DIRECCTE)  
Nouvelle-Aquitaine 

Unité départementale des Pyrénées Atlantiques – Cité administrative – boulevard Tourasse – 64000 PAU - Standard : 05 59 14 80 30 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP844403865 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 

à D.7233-5; 

Vu l’arrêté n° 64-2017-08-28-043du 28 août 2017 donnant délégation de signature du préfet des Pyrénées 

Atlantiques à Mme Isabelle NOTTER, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine; 

Vu l’arrêté n° 64-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018, donnant subdélégation de signature de la directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle Aquitaine, à Madame 

Brigitte SÉNÈQUE, inspectrice du travail à l’unité départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale des Pyrénées-Atlantiques le 16 décembre 2018 par Monsieur Jean-Michel BRUNE en qualité de 

Gérant, pour l'organisme BRUNE Jean-Michel dont l'établissement principal est situé 18 Chemin de la côte de 

CAPSUS 64530 LIVRON et enregistré sous le N° SAP844403865 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration exercée en mode prestataire : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1
er

 février 2019. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Pau, le 16 décembre 2018 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  

et par subdélégation,  

L'inspectrice du travail,  

  

  

  

Brigitte SÉNÈQUE 
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DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

64-2019-02-19-006

Arrêté de  subdélégation de signature Alice-Anne  Médard

Pyrénées-Atlantiques du 19 02 2019
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PRÉFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION DES

POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

BUREAU DE L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. : 05.59.98.25.28.
Courriel : an  ne-  victoria  .  f  on  torbe  @pyrenees-atlantiques.gouv.  fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 64-2019-02-12-
portant habilitation à l'association agréée de protection de l'environnement 

« Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement 
de la Nature dans le Sud-Ouest »(SEPANSO) à participer au débat sur

l'environnement dans le cadre d'instances consultatives

LE PR ÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES�
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l' environnement, notamment ses articles L 141-3 et R 141-21 à R 141-26 ;

VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation
à examiner les politiques d'environnement et de développement durable ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°64-2017-12-12-003 en date du 12 décembre 2017 portant agrément, dans
un cadre départemental, de la Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement de la Nature
dans le Sud-Ouest (SEPANSO) ;

VU l'arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  composition  du  dossier  de  demande  de
participation au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

VU la  demande  présentée  par  le  président  de  la  Société  pour  l'Etude,  la  Protection  et
l'Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) en date du 10 octobre 2018 en vue
de  participer  au  débat  sur  l'environnement  dans  le  cadre  d'instances  consultatives  au  niveau
départemental ;

VU l'  avis  favorable émis  le  30 octobre  2018 par  le  directeur  régional  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que la Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement de la Nature dans le
Sud-Ouest (SEPANSO)des Pyrénées-Atlantiques,  agréée depuis  le 20 mars 1978, justifie d'une
activité effective consacrée principalement à la protection de l'environnement sur l'ensemble du
département, mais aussi à un développement des transports doux, à la lutte contre les pollutions et
se préoccupe de la santé des habitants ; que l'indépendance financière de cette association est
avérée ; que l'expérience et le savoir de cette association sont reconnus dans plusieurs domaines
relevant de l'article L. 141-1 du code de l'environnement, tels que notamment, la protection de la
nature,  la  préservation  de  la  biodiversité,  de  l'eau,  de  la  forêt,  de  la  montagne  et  de
l'aménagement  durable  des  transports ;  que cette  association exerce  un  rôle  d'expertise,  de
conseil technique en particulier en ce qui concerne la préservation d'espèces protégées ; qu'elle
réalise des études sur la protection de la ressource et des milieux aquatiques, sur la continuité
écologique des cours d'eau, la lutte contre les pollutions marines et qu'elle joue également un
rôle important dans le domaine de l'éducation à l'environnement ;                                            .../...
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que cette association apporte un regard et une expertise reconnus par les pouvoirs publics et siège
au sein de nombreuses instances consultatives spécialisées locales ou départementales ; qu'elle
dispose d'un fonctionnement et de conditions d'organisation qui ne limitent pas son indépendance
notamment  à l'égard  des  pouvoirs  publics,  des  partis  politiques,  des  syndicats,  des  cultes,  ou
d'intérêts professionnels ou économiques.

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er –  La  Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement  de la Nature dans le
Sud-Ouest (SEPANSO)  dont le siège social est situé dont le siège social est situé Maison de la
Nature et de l'Environnement -  Domaine de Sers -  Allées comte de Buffon - à Pau (64000) est
habilitée à prendre part  au débat sur l'environnement  au sein des instances consultatives
départementales à  vocation  spécialisée  ayant  pour  objet  d'examiner  les  politiques
d'environnement  et  de  développement  durable  visées  à  l'article  2-2  du  décret  n°2011-833
du 12 juillet 2011 susvisé.

Article 2 –  La durée de validité du présent arrêté est de cinq ans à compter de sa signature.
L'habilitation  à  participer  au  débat  sur  l'environnement  peut  être  renouvelée  à  l'issue de cette
période sur demande de la  Société pour l'Etude, la Protection et l'Aménagement de la Nature
dans le Sud-Ouest (SEPANSO) adressée au préfet  du département des Pyrénées-Atlantiques
quatre mois au moins avant la date d'expiration.

Article 3 – Conformément aux dispositions de l'article R141-25 du code de l'environnement, la
Société  pour  l'Etude,  la  Protection  et  l'Aménagement  de  la  Nature  dans  le  Sud-
Ouest (SEPANSO) doit publier chaque année sur son site internet, un mois au plus tard après leur
approbation par l'assemblée générale, son rapport d'activité et son rapport moral, ses comptes de
résultat et de bilan ainsi que leurs annexes et, le cas échéant, son compte d'emploi des ressources.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  peut  être  abrogé  si  la  Société  pour  l'Etude,  la  Protection  et
l'Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO) ne justifie plus du respect  des
conditions prévues à l'article R 141-21 du code de l'environnement ainsi qu'en cas de non respect
des obligations visées à l'article 3 susvisé.

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié au président de la Société pour l'Etude, la Protection et
l'Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest (SEPANSO),  et  publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la Cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer.

Fait à Pau le, 12 février 2019

Le préfet,

Pour le préfet, et par délégation,
 Le secrétaire général,
signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION DES

POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

BUREAU DE L'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

Affaire suivie par : Anne-Victoria FONTORBE
Tél. : 05.59.98.25.28.
Courriel : an  ne-  victoria  .  f  on  torbe  @pyrenees-atlantiques.gouv.  fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 64-2019-02-12-
portant habilitation à l'association agréée de protection de l'environnement 

« Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu
aquatique » (FPPMA) à participer au débat sur l'environnement 

dans le cadre d'instances consultatives

LE PR�ÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l' environnement, notamment ses articles L 141-3 et R 141-21 à R 141-26 ;

VU le décret n° 2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation
à examiner les politiques d'environnement et de développement durable ;

VU le  décret  du  02  août  2017  nommant  M.  Gilbert  PAYET,  Préfet  du  département  des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret  du 27 décembre 2017 nommant  M.  Eddie BOUTTERA, secrétaire  général  de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral n°64-2017-12-12-001 en date du 12 décembre 2017 portant agrément, dans
un cadre départemental, de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection
du milieu aquatique ;

VU l'arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  composition  du  dossier  de  demande  de
participation au débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ;

VU la demande présentée par le président de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche
et la protection du milieu aquatique en date du 10 octobre 2018 en vue de participer au débat sur
l'environnement dans le cadre d'instances consultatives au niveau départemental ;

VU l'  avis  favorable émis  le  23 octobre  2018 par  le  directeur  régional  de l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et  la protection du
milieu  aquatique,  agréée  depuis  le  14  avril  1978,  justifie  d'une  activité  effective  consacrée
principalement à la protection de l'environnement sur l'ensemble du département, d'une expérience
et  de  savoirs  reconnus  dans  plusieurs  domaines  relevant  de  l'article  L.  141-1  du  code  de
l'environnement, tels que, notamment, la protection de la nature, la préservation de la biodiversité ;
que l'indépendance financière de cette association est avérée ; que cette association apporte un
regard et une expertise reconnus par les pouvoirs publics et siège au sein de nombreuses instances
consultatives spécialisées locales ou départementales ; qu'elle dispose d'un fonctionnement et de
conditions d'organisation qui ne limitent pas son indépendance notamment à l'égard des pouvoirs
publics,  des  partis  politiques,  des  syndicats,  des  cultes  ,  ou  d'intérêts  professionnels  ou
économiques, 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

.../...
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ARRÊTE

Article 1er –  La Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et  la protection du milieu
aquatique (FPPMA),  dont  le  siège social  est  situé 12 boulevard Hauterive à Pau (64000),  est
habilitée  à  prendre  part  au  débat  sur  l'environnement  au  sein  des  instances  consultatives
départementales à vocation spécialisée ayant pour objet d'examiner les politiques d'environnement
et de développement durable visées à l'article 2-2 du décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 susvisé.

Article 2 –  La durée de validité du présent arrêté est de cinq ans à compter de sa signature.
L'habilitation  à  participer  au  débat  sur  l'environnement  peut  être  renouvelée  à  l'issue de cette
période sur demande de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du
milieu aquatique adressée au préfet  du département  des Pyrénées-Atlantiques quatre mois au
moins avant la date d'expiration.

Article 3 – Conformément aux dispositions de l'article R141-25 du code de l'environnement, la
Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la pêche et la protection du milieu aquatique doit publier
chaque année sur son site internet, un mois au plus tard après leur approbation par l'assemblée
générale, son rapport d'activité et son rapport moral, ses comptes de résultat et de bilan ainsi que
leurs annexes et, le cas échéant, son compte d'emploi des ressources.

Article 4 – Le présent arrêté peut être abrogé si la Fédération des Pyrénées-Atlantiques pour la
pêche et la protection du milieu aquatique ne justifie plus du respect des conditions prévues à
l'article R 141-21 du code de l'environnement ainsi qu'en cas de non respect des obligations visées
à l'article 3 susvisé.

Article 5 – Le présent arrêté sera notifié au président de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche et la protection du milieu aquatique, et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur régional de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés  de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

– M. le procureur général de la République près la Cour d'appel de Pau,
– M. le directeur départemental des territoires et de la mer.

Fait à Pau le, 12 février 2019

Le préfet,

Pour le préfet, et par délégation,
 Le secrétaire général,
signé : Eddie BOUTTERA
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ARRETE  de  prorogation  des  effets  de  la  déclaration
d’utilité publique concernant les travaux d’aménagement
nécessaires  à  la  reprise  des  circulations  ferroviaires
entre Oloron-Sainte-Marie et Bedous et emportant mise
en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme  des
communes d’Asasp-Arros, de Bidos et de Gurmençon

Le Préfet des Pyrénées-atlantiques,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment l’article L 121-5 ;

VU la  loi  n°  2014-872  du  4  août  2014  portant  réforme  ferroviaire  et  notamment  au
1er janvier 2015, le changement de dénomination sociale de Réseau Ferré de France par
SNCF Réseau ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du 2 août  2017 nommant M. Gilbert  PAYET, préfet  du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-20180115-003 du 15 janvier  2018 donnant  délégation de
signature à  M.  Eddie  BOUTTERA,  secrétaire  général  de la  préfecture des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral du 19 février 2014 portant déclaration d’utilité publique les travaux
d’aménagement nécessaires à la reprise des circulations ferroviaires entre Oloron-Sainte-
Marie  et  Bedous et  emportant  mise en compatibilité  des  documents d’urbanisme des
communes d’Asasp-Arros, de Bidos et de Gurmençon ;

VU la demande du 28 janvier 2019 de la société SNCF Réseau par laquelle il sollicite la
prorogation, pour une durée de cinq ans, des effets de la déclaration d'utilité publique
précitée ;

VU l'avis favorable du sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRETE

Article 1er :  Sont prorogés jusqu’au 19 février 2024 les effets de la déclaration d’utilité
publique prononcée par arrêté préfectoral du 19 février 2014 précité.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le sous-préfet
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  de  la  société  SNCF  Réseau,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, les maires des communes d’Asasp-Arros, de

SERVICE DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES 
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BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2791 - Tél. : 05.59.98.25.41
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Bedous, de Bidos, d’Eysus, d’Escot, de Gurmençon, de Lurbe-Saint-Christau, d’Oloron-
Sainte-Marie,  d’Osse-en-Aspe  et  de  Sarrance,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et un extrait dans un journal du
département des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 11 février 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Région Nouvelle-Aquitaine

Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques

CODE MINIER
Arrêté Préfectoral MINES/2019/002

Société Total E&P France – Concession de Meillon
Second donné acte

Déclaration d’arrêt définitif du puits Lacommande-101 (LCO-101)

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code minier et notamment l’article L163-1 et suivants ;

VU le décret  2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains et notamment l’article 43 et suivants ;

VU le décret du 25 août 1967 accordant à la Société nationale des pétroles d’Aquitaine pour une durée
de 50 ans la concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux et substances connexes de
Meillon pour une superficie de 316 km² environ ;

VU le  décret  du  29  janvier  1973  modifiant  le  décret  du  25  août  1967  et  portant  extension  de  la
concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux et substances connexes de Meillon de 316 à
357 km2 ;

VU le décret du 24 août 1976 autorisant la mutation de la concession de Meillon au profit de la Société
Nationale Elf-Aquitaine Production (SNEAP) ;

VU l’arrêté du 2 septembre 1999 autorisant la mutation de la concession de Meillon au profit  de la
société Elf Aquitaine Exploration Production France (EAEPF) ;

VU le  changement  de  dénomination  survenue  le  26  mai  2003 :  la  société  EAEPF devenant  Total
Exploration & Production France (TEPF) ;

VU la  déclaration d’arrêt  définitif  des travaux (DADT)  déposée par  la Société  Total  E&P France le
29 décembre 2014 ;

VU l’arrêté préfectoral MINES/2015/40 dit « Premier donné acte » du 6 août 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral MINES/2017/01 modifiant l’arrêté préfectoral MINES/2015/40 dit « Premier donné
acte » du 6 août 2015 ;

VU le mémoire transmis par la société  Total E&P France par  courrier du 13 mars 2018 et référencé
2018-03-13_MLN_RE_REH_LCO-101_LET_S18-108 ;

VU le courrier transmis par la société Total E&P France par courrier du 26 juin 2018 référencé 2018 06‐06‐ ‐06‐
26_MLN_AD_DAT_LET_S18 247_LCO101_Demande  report  d’échéance  demandant  un  report‐06‐
d'échéance de la réalisation des travaux de réhabilitation de la collecte entre le puits LCO-101 et le
centre de Pont d’As ;

VU le  courrier  transmis par la société Total E&P France par courrier du 16 novembre 2018 référencé
2018 11 16_MLN_AD_DAT_LET_S18 447_LCO101_Réponse‐06‐ ‐06‐ ‐06‐  demande N°6_récolement LCO101
mettant à jour l’analyse de risques résiduels à l’issue des travaux de réhabilitation du site LCO-101 ;

VU le procès verbal de récolement du 21 janvier 2019 ;

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement,  de l’Aménagement et du Logement du
30 janvier 2019 ;
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CONSIDÉRANT que le puits LCO-101 n’est plus susceptible de présenter des inconvénients pouvant
nuire aux intérêts mentionnés à l’article L.161-1 du code minier ;

CONSIDÉRANT  la présence potentielle de radioactivité naturelle (NORMs) dans les canalisations de
gaz brut et d’eaux de gisement de la concession de Meillon ;

CONSIDÉRANT la demande du report d'échéance de la réalisation des travaux de réhabilitation de la
collecte entre le puits LCO-101 et le centre de Pont d’As au 31 décembre 2021 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article 1er

Il est donné acte à la société Total E&P France de l’exécution des mesures énoncées à la déclaration
d’arrêt de travaux (DADT) du 29 décembre 2014 susvisée en ce qui concerne le puits LCO-101.

Article 2

Le présent arrêté met fin à la police des Mines pour ce qui concerne le puits LCO-101.

Article 3

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter
de sa notification.

Article 4

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de Lacommande et pourra y être consultée
par les personnes intéressées.

Un extrait du présent arrêté sera affiché dans la mairie de Lacommande pendant une durée minimum
d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressée par les soins du maire
de Lacommande.

Article 5  – Copie et exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de Lacommande, la directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les agents placés sous son autorité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société
Total E&P France.

PAU, le

     Le Préfet
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